Madame ou Monsieur

Votre prénom et nom
Adresse
Ville
No de Parcelle

RECOMMANDÉ 
Département Fédéral de l’Environnement,
des Transports, de l’Energie et de la
Communication (DETEC)
Kochergasse 10
3003 Berne
Belmont-sur-Lausanne, le 21 décembre 2016

Opposition au projet du tronçon de l’A9 Lausanne-Pully-Belmont, Belmont et Lutry

Mesdames, Messieurs,

Nous formulons notre opposition au projet préalablement cité. 
Veuillez trouver les motifs de l’opposition développés ci-dessous : 
1. Un projet contraire à la Loi sur les finances 
Ce projet n’est pas conforme à la Loi sur les finances.
Nous contestons le fait que le coût de ce projet soit supporté par le fond d’assainissement. Il s’agit, en partie, d’un projet d’extension de la capacité autoroutière (élargissement des tunnels de Belmont et du pont de la Paudèze, aménagement d’une bande d’arrêt d’urgence active). Par conséquent, nous estimons que ce projet devrait être partiellement financé par le fond des routes nationales. Notre position se fonde sur la volonté du Maître d’Ouvrage d’installer un système de bande d’arrêt d’urgence (BAU) active à l’instar des installations du tronçon Lausanne-Morges. Si le système de BAU active a été mis en place à Morges pour assainir un tronçon engorgé, il a surtout provoqué une explosion de la demande avec une augmentation de 10.5% du TJM de 2010 à 2014. Par ailleurs, la charge de trafic journalière moyenne n’est pas comparable entre les tronçons Ecublens - Morges Est (95'000 véh/j) et Vennes – Belmont (67'400 véh/j). Nous estimons donc que ce projet doit être financé, en partie tout au moins, par le fond des routes nationales. 

Ce projet par ailleurs extrêmement coûteux est, de façon artificielle, financé par le budget d’entretien des routes nationales et non par celui de l’investissement, ce qui requiert une votation aux Chambres. En outre, les travaux s’étendront sur de très nombreuses années
. La durée du chantier est tributaire des budgets annuels et sera probablement beaucoup plus importante que ce qui a été prévu, bien que les documents ne présentent aucun engagement temporel. 
2. Impact sur le risque de glissements de terrain spontanés

Le RIE Belmont, page 11 (dossier volet TAP VII, pièce 13) note que : 
« des campagnes de reconnaissance géophysique seront réalisées avant le début des travaux. Elles seront complétées par la réalisation de sondages. Ces mesures seront effectuées en plus du relevé de l’état de fissuration des bâtiments et du suivi des vibrations au cours du chantier. » 
Visiblement, ces études (reconnaissance géophysique et sondages) n’ont pas encore été réalisées ! Au vu de l’historique des glissements de terrain à Belmont, notamment celui du Champ-Chamot (1990), ce risque est à notre avis non négligeable. Habitant au niveau de l’ancienne mine des Ecaravez, nous avons pleinement connaissance des nombreux problèmes géologiques que posent ces terrains qui descendent en forte pente vers le Lac Léman
. Le fait de n’avoir réalisé aucun sondage géologique préalable est plus qu’étonnant au vu des nombreuses veines de charbon (lignite) qui rendent le terrain hétérogène et instable. Il suffisait pourtant de consulter les documents d’exposition aux risques géologiques publiés sur Internet par le Guichet cartographique Central du Canton
. Les maisons situées au-dessus du chantier du tunnel sont à proximité (de 12-20 mètres jusqu’à 40 mètres) de l’excavation. Il est alors fort probable que certaines d’entre elles vont subir d’importantes déformations, si bien qu’elles pourraient même devenir inutilisables et invendables.  (cf. point 6). 
3. Problèmes de mobilité et des perturbations de la circulation à Belmont
Le projet n’est pas conforme à la LAT (Loi sur l’aménagement du territoire), notamment à l’art.3 al.3 :
« Les territoires réservés à l'habitat et à l'exercice des activités économiques seront aménagés selon les besoins de la population et leur étendue limitée. Il convient notamment de préserver autant que possible les lieux d'habitation des atteintes nuisibles ou incommodantes, telles que la pollution de l'air, le bruit et les trépidations. »
Nous estimons que ce projet d’extension de la capacité autoroutière ne préserve pas la population habitant les communes concernées des atteintes nuisibles ou incommodantes, telles que la pollution de l'air, le bruit et les trépidations.
Il suffit de lire le rapport technique sur le tunnel de Belmont pour s’en rendre compte :
« Pendant une période d’environ 40 mois, il est prévu de fermer le chemin du Blessoney au trafic routier sur un tronçon d’environ 100 m. L’accès à la zone située à l’Ouest du tronçon interrompu au trafic se fera principalement en empruntant la route des Monts-de-Lavaux et le chemin de la Cure.  L’accès à la zone située à l’Est du tronçon interrompu au trafic se fera principalement en empruntant la route des Monts-de-Lavaux et le chemin de la Léchire 
. »

Des perturbations de la circulation durant une longue période seront donc à prévoir. Aucun aménagement spécifique n’est envisagé pour pallier aux importants problèmes de circulation que le chantier du Tunnel de Belmont créera pendant ces nombreuses années.
Il faut noter également le manque de places de parking, un problème récurrent à Belmont, qui sera sensiblement aggravé par la réalisation de ce projet. À l’heure actuelle, on peut déjà constater un manque de places de parking dans le secteur du chemin de la Cure – chemin des Ecaravez – chemin de la Chavanne, etc. En outre, de façon plus générale, le nombre d’habitants à Belmont, et en conséquence la demande pour des places de parkings, augmenteront de manière significative une fois que les nouvelles constructions d’habitations, en face de l’administration communale, seront finalisées. Le fait que le parking du Blessoney ne sera plus utilisable pendant une longue période aggravera encore davantage cette situation. Et rien ne semble prévu pour pallier à ce problème de places de parcage.
4. Immissions de bruit
L’absence de conformité à la Loi sur la Protection de l’Environnement (LPE) et à l’Ordonnance sur la Protection contre le Bruit (OPB) est claire. 
Nous contestons que ce projet puisse être considéré comme une installation fixe simplement modifiée selon l’ordonnance sur la protection contre le bruit (art. 8, al.1) permettant de surseoir à la limitation des émissions de bruit si cela ne devait pas être 
« réalisable sur le plan de la technique et de l'exploitation, ou économiquement insupportable. » 
Du fait de l’élargissement des tunnels autoroutiers et de la réalisation d’une BAU active, nous estimons que l’installation est « notablement modifiée » et dès lors, tombe sous le coup de l’art 8, al.2 et 3 de l’ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB) imposant le respect des valeurs d’immissions (VI) :

« Lorsque l'installation est notablement modifiée, les émissions de bruit de l'ensemble de l'installation devront au moins être limitées de façon à ne pas dépasser les valeurs limites d'immission. 
Les transformations, agrandissements et modifications d'exploitation provoqués par le détenteur de l'installation sont considérés comme des modifications notables d'une installation fixe lorsqu'il y a lieu de s'attendre à ce que l'installation même ou l'utilisation accrue des voies de communication existantes entraînera la perception d'immissions de bruit plus élevées. La reconstruction d'installations est considérée dans tous les cas comme modification notable. »
Dès lors, aucun bâtiment ne doit souffrir de taux d’immissions supérieurs à la norme à l’issue des travaux et des mesures de protection. En 2010, ces taux avaient déjà été dépassés selon le cadastre du bruit routier. Par conséquent, et conformément à l’art 17, al. 2 LPE, nous contestons la demande d’allègement selon l’art 8, al. 1 OPB pour les 146 bâtiments concernés situés dans les communes de Lausanne et Epalinges, les 56 bâtiments situés dans les communes de Pully et Belmont-sur-Lausanne et pour les 169 bâtiments situés dans la commune de Lutry. 

L’OFROU se soustrait aux dispositions de l’OPB.

Aucune mesure visant à réduire le bruit n’est prévue sur l’axe autoroutier principal (hors bretelle) entre le pont sur la Lutrive et le restoroute de Jordillon, que ce soit l’absence de revêtement absorbant sur la chaussée et sur les murs exposés au bruit, ou la fermeture phonique complète du vide existant entre les ouvrages de franchissement aériens.


Immissions de bruit pendant les travaux
Le chantier pour le Portail Vevey sera installé sur l’actuel parking du Blessoney. En tant que riverains, nous subirons donc les importantes nuisances sonores liées au chantier
.
Certains habitants sont encore bien plus proches (Chemin du Blessoney, Champ-Pévy, Léchire, Pierreire, Engoliau ; et du côté du Portail Vevey, Sentier de l’Epine, Chemin du Courtillet, et section de la Route du Signal avant le croisement avec le Chemin des Ecaravez et le Chemin de Chatruffe). 
Nous demandons d’ores et déjà que toutes les mesures nécessaires (de contrôle et de pénalités aux entreprises) soient entreprises pour limiter les impacts sur toute parcelle en termes de nuisances, trépidations et vibrations sachant que votre projet est sans précédent par sa durée et son ampleur en zone urbanisée. Les directives sur les bruits de chantier qui sont applicables à des chantiers d’une durée maximale de 3 ans, ne sont pas applicables dans le cadre de ce projet pharaonique. Nous demandons aussi que des indemnités aux riverains soient spécifiés lors de cas de dépassements de ces limites.
5. Risques en matière de santé et de sécurité des personnes

Le projet n’est pas en conformité avec la Constitution Fédérale : la sécurité des cheminements des enfants n’est pas assurée. La phase de chantier ne garantit pas le cheminement sûr des piétons sur les chemins de l’Epine et du Blessoney, notamment celui des enfants sur le chemin de l’école. Il en va de même pour les personnes à mobilité réduite et les familles avec poussettes. 

Conformité à la Loi sur la Protection de l’Environnement (LPE) et à l’Ordonnance sur la Protection de l’Air (OPAIR)

Il n’est en l’état pas possible d’affirmer que le projet est conforme à l’OPAIR. Nous contestons l’affirmation du rapport d’impact estimant que : 
« les aménagements projetés n’auront aucun impact en phase d’exploitation de l’autoroute, une fois les aménagements réalisés. Etant donné la situation et les caractéristiques des lieux, aucun calcul d’émission ni d’évaluation des immissions de polluants atmosphériques n’ont été effectuées dans les études. » 
(Page 71 RIE)
6. Problème de valeur et de vente des biens immobiliers à Belmont pour une période de 10 à 15 ans

Compte tenu du fait que les travaux ne commenceront pas avant 2 ou 3 ans et qu’ils s’étendront sur 7 à 8 ans au minimum, il existera des difficultés de circulation et des problèmes liées au bruit et à un environnement de chantier lourd et bruyant pour une période très longue. Cela rend d’ores et déjà la vente de biens immobiliers situés à Belmont-sur-Lausanne très difficile et cela ne fera qu’empirer durant toute cette longue période de travaux. Le marché immobilier intègre les informations négatives dès qu’elles sont publiquement disponibles et largement diffusées. C’est déjà le cas en raison de la forte notoriété négative du projet d’élargissement du tunnel de Belmont. Presque aucun bien ne se vend actuellement ; des acquéreurs ont même mis fin à une transaction en train de se réaliser uniquement parce qu’ils avaient entendu parler des forts et longs désagréments prévus à Belmont. Si un bien se vend, c’est avec une dépréciation de 25 à 30% par rapport au prix de marché. Les propriétaires à de Belmont-sur-Lausanne devront donc vendre à environ 5'500 francs le mètre carré alors que des situations comparables en région Lausannoise permettent normalement d’obtenir au moins 7'500 francs le mètre carré. Ces pertes se réalisent et se réaliseront pour nous et d’autres propriétaires qui ont, ou auront, une obligation de vendre à cause de modifications importantes dans leur situation personnelle et familiale. 
7. Manque de pertinence du projet

Le projet proposé ne résout pas le problème de surcharge de trafic aux heures de pointe. Au mieux, la solution proposée par l’OFROU ne fera que déplacer les bouchons aux entrées et sorties du tunnel sans les éliminer. Ce n’est pas en augmentant le nombre de voies sur une autoroute qu’on augmente sa fluidité (Pétition online de l’ATE d’août 2015).
En outre le projet contrevient au principe de proportionnalité.
Le principe de proportionnalité veut que toute autre mesure moins coûteuse et plus durable soit préférée si celle-ci tend à atteindre les mêmes buts. Ainsi, nous contestons un projet d’une telle ampleur (plus de 200 millions de francs et plus de 10 ans de travaux) alors que d’autres mesures n’ont pas été étudiées ni testées, notamment des mesures de télématique avec régulation de la vitesse.

Nous contestons le bien-fondé du projet, l’élargissement de la capacité n’étant pas prévu sur l’entier du tronçon Chexbres-Vennes, tronçon mis en exergue comme étant surchargé. Ainsi, cet élargissement ponctuel conduira à un engorgement encore plus massif (du fait des changements de vitesse et de capacité) à la fin de la section élargie.

Le projet est également non conforme au principe de coordination.
En effet, aucun élément dans le dossier ne fait état des mesures envisagées pour résoudre le problème décrit de surcharge du trafic sur le reste du tronçon (Chexbres-Belmont). Or, à lui seul, ce projet ne peut prétendre résoudre le problème de capacité sur l’entier du tronçon. L’ensemble des éléments étant sous la responsabilité légale de la même autorité fédérale, nous contestons l’absence d’éléments informatifs permettant de garantir le respect du principe de coordination.
Tous autres moyens sont réservés.
Nous vous remercions d’avance de nous confirmer la bonne réception de ce courrier et nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, à l’assurance de nos sentiments respectueux. 
Signature 1                      Signature 2

Copie : Commune de XXXXX (facultatif)

� Cf. aussi Belmont-sur-Lausanne, Hier et Aujourd’hui, 850 ans, 2014, édité par la Commune de Belmont-sur-Lausanne. pages 136-140.


� � HYPERLINK "http://www.geo.vd.ch/theme/localisation_thm" �http://www.geo.vd.ch/theme/localisation_thm�


� Rapport technique sur le tunnel de Belmont, page 33, dossier volet TAP VII, pièce 11


�  RIE Rapport d’impact sur l’environnement (pages 82-93), dossier chapeau.
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